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Préambule – composition du dossier 

Ce dossier constitue la demande d’autorisation environnementale concernant 
l’exploitation d’une carrière, d’une installation de concassage-criblage et d’une station de 
transit. 

Ce dossier comprend une présentation de la composition du dossier de demande 
d’autorisation environnementale (page 9), des procédures destinées à assurer 
l’information et la participation du public (page 16) et de la procédure d’instruction (page 
17). 

En application de l’arrêté du 29 mars 2019 et du CERFA 15964*01, ce dossier 
comprend : 

 Dans la liste ci-dessous, les éléments en gras et italique font l’objet de
documents spécifiques – fichiers séparés pour la version pdf, onglets
spécifiques pour la version papier).

 Les éléments en noir (de taille moins importante) sont insérés dans le présent
document.

Le CERFA 15964*01 (page 20) 
Les pièces à joindre au CERFA dans tous les cas : 

PJ 1 plan de situation au 1/25 000 (page Erreur ! Signet non défini.) 
PJ 2 éléments graphiques … utiles à la compréhension du dossier (page 
Erreur ! Signet non défini.) : 

Plan des abords 1 /2 500 
Plan d’ensemble 1 /4 000 
Les autres documents graphiques nécessaires à la 
compréhension sont présentés dans les PJ 4 et PJ 46. 

PJ 3 justificatif de maitrise foncière (page Erreur ! Signet non défini.) 
PJ 4 étude d’impact (page Erreur ! Signet non défini.) qui comporte 
également :  

Un résumé non technique de cette étude d’impact est 
présenté avec la PJ 7 (opuscule séparé) 
Une étude des incidences du projet sur un site Natura 
2000 (en annexe) 

PJ 7 note de présentation non technique du projet (opuscule 
séparé) regroupant également les résumés non techniques de 
l’étude d’impact et de l’étude de dangers 
PJ 8 synthèse des mesures envisagées (extrait de l’étude d’impact – 
page Erreur ! Signet non défini.) 

Les pièces à joindre pour tous les dossiers ICPE : 
PJ 46 description des procédés de fabrication  
PJ 47 description des capacités techniques et financières du 
pétitionnaire (page Erreur ! Signet non défini.) 
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 PJ 48 plan d’ensemble au 1/ 2 0001 (page Erreur ! Signet non défini.- 
rappel du plan présenté en PJ2) 

 PJ 49 étude de dangers et son résumé non technique (opuscule 
séparé). 

 PJ 60 montant des garanties financières 
 PJ 61 état de pollution des sols 
 PJ 62 avis des propriétaires sur la remise en état du site après arrêt 

définitif de l’installation (page Erreur ! Signet non défini.) 
 PJ 63 avis des maires ou du président de l’établissement public de 

coopération intercommunale sur la remise en état du site après arrêt 
définitif de l’installation (page Erreur ! Signet non défini.) 

 PJ 68 garanties financières : voir PJ 60 
 PJ 69 procédure d’évolution du document d’urbanisme 
 PJ 70 plan de gestion des déchets d’extraction 

 
 Les pièces à joindre pour l’enregistrement d’installations : 

 PJ 77 respect des prescriptions des installations soumises à 
enregistrement (page Erreur ! Signet non défini.), dans le cas présent, 
il s’agit du respect des prescriptions des arrêtés du : 

 L’arrêté du 26/11/2012 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations de broyage, concassage, 
criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre 
de la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

 L’arrêté du 10/12/2013 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux stations de transit de produits minéraux ou de 
déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par 
d'autres rubriques relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de la rubrique n° 2517 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement. 

 PJ 88 à PJ 95 Dérogation espèces et habitats protégés. 
 
 
Un dossier ANNEXES présente les études spécifiques réalisées dans le cadre de cette 
demande d’autorisation environnementale.  
 
  

 
1 Ce document doit être présenté à l’échelle du 1/200 mais une dérogation est sollicitée 
afin de présenter ce plan à l’échelle du 1 /2 000 pour une meilleure lisibilité en fonction 
des informations à y reporter. 
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Présentation du dossier 
 
Pour la version informatique du dossier, la présentation est la suivante :  

 
 Demande d’autorisation environnementale présentant le CERFA et regroupant 

les PJ ne constituant que des fichiers de faible taille informatique pour une 
consultation plus aisée. 
 

 Sous forme de fichiers séparés :  
 Les études et documents plus importants (en rouge et italique dans la 

liste ci-avant).  
 Les annexes : étude d’incidence Natura 2000, études spécifiques … 

 
 Les résumés et note non technique présentés séparément (description des 

procédés, étude d’impact, étude de dangers). 
 
 
 
Pour la version « papier » du dossier, la présentation est la suivante : 

 
 Le classeur présente successivement les PJ dans l’ordre énoncé en page 

précédente. Des intercalaires avec onglets permettent un accès rapide aux 
divers éléments de l’étude. 

 Les résumés et note non technique (description des procédés, étude 
d’incidence, étude de dangers) sont présentés sous forme d’opuscules 
séparés insérés au dos de la couverture du classeur. 
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REGLEMENTATION ET CONTENU 
DES ETUDES 
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Préambule 
 
L’ordonnance du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale indique que 
les demandes d’autorisation sont régies par le livre Ier du Code de l'environnement, titre 
VIII « Procédures administratives ». L’article L181-1-1° précise que sont concernées les 
« Installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au I de l'article L. 214-3, y 
compris les prélèvements d'eau pour l'irrigation en faveur d'un organisme unique en 
application du 6° du II de l'article L. 211-3 ».   
 
Aujourd’hui, conformément à l’article L. 181-2.-I. du Code de l’environnement, 
l'autorisation environnementale tient lieu, y compris pour l'application des autres 
législations, des autorisations, enregistrements, déclarations, absences d'opposition, 
approbations et agréments suivants, lorsque le projet d'activités, installations, ouvrages 
et travaux relevant de l'article L. 181-1 y est soumis ou les nécessite. 
 

 Ce projet étant soumis à autorisation au titre de l’article L.214-3, il est 
concerné par cette demande d’autorisation environnementale. 

 
 

1. COMPOSITION DU DOSSIER DE DEMANDE 
D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

 
 

1.1. Contenu du dossier de demande d’autorisation 
environnementale 

 
 
Conformément à l’article R181-13 du Code de l’Environnement, la demande 
d'autorisation environnementale comprend les éléments communs suivants :  
 

 1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, 
date de naissance et adresse et, s'il s'agit d'une personne morale, sa 
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, son numéro de SIRET, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande  

 
 2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un plan de 

situation du projet à l'échelle 1/25 000, ou, à défaut au 1/50 000, indiquant 
son emplacement ;  

 
 3° Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain 

ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en 
cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ;  

 
 4° Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, 

l'ouvrage ou les travaux envisagés, de ses modalités d'exécution et de 
fonctionnement, des procédés mis en œuvre, ainsi que l'indication de la ou 
des rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens 
de suivi et de surveillance, les moyens d'intervention en cas d'incident ou 
d'accident ainsi que les conditions de remise en état du site après 
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exploitation et, le cas échéant, la nature, l'origine et le volume des eaux 
utilisées ou affectées ; 

5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation 
environnementale, l'étude d'impact (voir chapitre suivant) réalisée en 
application des articles R. 122-2 et R. 122-3, s'il y a lieu actualisée dans les 
conditions prévues par le III de l'article L. 122-1-1, soit, dans les autres cas, 
l'étude d'incidence environnementale prévue par l'article R. 181-14 ; 

6° Si le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale à l'issue de 
l'examen au cas par cas prévu par l'article R. 122-3, la décision 
correspondante, assortie, le cas échéant, de l'indication par le pétitionnaire 
des modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant 
motivé cette décision ;  

7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des 
pièces du dossier, notamment de celles prévues par les 4° et 5° ;  

8° Une note de présentation non technique. 

Lorsque l'autorisation environnementale concerne un projet relevant du 2° de 
l'article L. 181-1, concernant les ICPE, ce qui est ici le cas pour la carrière, le dossier 
de demande est complété dans les conditions suivantes : 

I. – Le dossier est complété des pièces et éléments suivants :
1° Lorsque le pétitionnaire requiert l'institution de servitudes d'utilité 
publique prévues à l'article L. 515-8 pour une installation classée à implanter 
sur un site nouveau, le périmètre de ces servitudes et les règles souhaités ; 

2° Les procédés de fabrication que le pétitionnaire mettra en œuvre, les 
matières qu'il utilisera, les produits qu'il fabriquera, de manière à apprécier 
les dangers ou les inconvénients de l'installation ; 

3° Une description des capacités techniques et financières mentionnées à 
l'article L. 181-27 dont le pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces capacités ne 
sont pas constituées au dépôt de la demande d'autorisation, les modalités 
prévues pour les établir. Dans ce dernier cas, l'exploitant adresse au préfet 
les éléments justifiant la constitution effective des capacités techniques et 
financières au plus tard à la mise en service de l'installation ; 

4° Sans objet pour le présent dossier. 

5° Pour les installations relevant des articles L. 229-5 et L. 229-6, une 
description : 

a) Des matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles
d'émettre du dioxyde de carbone ;

b) Des différentes sources d'émissions de dioxyde de carbone de
l'installation ;
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c) Des mesures prises pour quantifier les émissions à travers un plan de 
surveillance qui réponde aux exigences du règlement prévu à l'article 
14 de la directive 2003/87/ CE du 13 octobre 2003 modifiée. Ce plan 
peut être actualisé par l'exploitant sans avoir à modifier son 
autorisation ; 

d) Un résumé non technique des informations mentionnées aux a à c ; 
Pour une meilleure lisibilité, ce résumé non technique est présenté en 
première partie dans le « résumé non technique de l’étude 
d’impact ». 

 
 6° Lorsque le dossier est déposé dans le cadre d'une demande de 

modification substantielle en application de l'article L. 181-14 et si le projet 
relève des catégories mentionnées à l'article L. 516-1, l'état de pollution des 
sols prévu à l'article L. 512-18. 

 Lorsque cet état de pollution des sols met en évidence une pollution 
présentant des dangers ou inconvénients pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publiques ou de nature à porter atteinte aux autres intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1, le pétitionnaire propose soit les mesures de 
nature à éviter, réduire ou compenser cette pollution et le calendrier 
correspondant qu'il entend mettre en œuvre pour appliquer celles-ci, soit le 
programme des études nécessaires à la définition de telles mesures ; 

 
 7° Pour les installations mentionnées à la section 8 du chapitre V du titre Ier 

du livre V, les compléments prévus à l'article R. 515-59 ; 
 

 8° Pour les installations mentionnées à l'article R. 516-1 ou à l'article R. 515-
101, les modalités des garanties financières exigées à l'article L. 516-1, 
notamment leur nature, leur montant et les délais de leur constitution ; 

 
 9° Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les 

dispositions projetées de l'installation ainsi que l'affectation des constructions 
et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux enterrés existants. Une 
échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être admise par 
l'administration ; 

 
 10° L'étude de dangers mentionnée à l'article L. 181-25 et définie au III du 

présent article ; 
 

 11° Pour les installations à implanter sur un site nouveau, l'avis du 
propriétaire, lorsqu'il n'est pas le pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du 
président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le 
site lors de l'arrêt définitif de l'installation ; ces avis sont réputés émis si les 
personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-
cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire ; 

 
 12° Sans objet pour le présent dossier. 
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 13° Dans les cas mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 181-9, la 
délibération ou l'acte formalisant la procédure d'évolution du plan local 
d'urbanisme, du document en tenant lieu ou de la carte communale. 

 
 14° Pour les carrières et les installations de stockage de déchets non inertes 

résultant de la prospection, de l'extraction, du traitement et du stockage de 
ressources minérales, la demande d'autorisation comprend le plan de gestion 
des déchets d'extraction. 

 
II. – Pour les installations mentionnées à la section 8 du chapitre V du titre Ier du livre V, 
le contenu de l'étude d'impact comporte en outre les compléments prévus au I de l'article 
R. 515-59. 
Pour certaines catégories d'installations d'une puissance supérieure à 20 MW, l'analyse 
du projet sur la consommation énergétique mentionnée au 3° du II de l'article R. 122-5 
comporte une analyse coûts-avantages afin d'évaluer l'opportunité de valoriser de la 
chaleur fatale notamment à travers un réseau de chaleur ou de froid. Un arrêté du 
ministre chargé des installations classées et du ministre chargé de l'énergie, pris dans les 
formes prévues à l'article L. 512-5, définit les installations concernées ainsi que les 
modalités de réalisation de l'analyse coûts-avantages. 
 
III. – L'étude de dangers justifie que le projet permet d'atteindre, dans des conditions 
économiquement acceptables, un niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu 
de l'état des connaissances et des pratiques et de la vulnérabilité de l'environnement de 
l'installation. 
Le contenu de l'étude de dangers doit être en relation avec l'importance des risques 
engendrés par l'installation, compte tenu de son environnement et de la vulnérabilité des 
intérêts mentionnés à l'article L. 181-3. 
Cette étude précise, notamment, la nature et l'organisation des moyens de secours dont 
le pétitionnaire dispose ou dont il s'est assuré le concours en vue de combattre les effets 
d'un éventuel sinistre. Dans le cas des installations figurant sur la liste prévue à l'article 
L. 515-8, le pétitionnaire doit fournir les éléments indispensables pour l'élaboration par 
les autorités publiques d'un plan particulier d'intervention. 
L'étude comporte, notamment, un résumé non technique explicitant la probabilité et la 
cinétique des accidents potentiels, ainsi qu'une cartographie agrégée par type d'effet des 
zones de risques significatifs. 
 

 Ce résumé fait ici l'objet d'un document indépendant inséré au dos de la 
couverture du classeur. 

 
Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation de défrichement, le 
dossier de demande est complété par : 

 1° Une déclaration indiquant si, à la connaissance du pétitionnaire, les 
terrains ont été ou non parcourus par un incendie durant les quinze années 
précédant l'année de la demande. Lorsque le terrain relève du régime 
forestier, cette déclaration est produite dans les conditions de l'article R. 341-
2 du code forestier ; 

 2° La localisation de la zone à défricher sur le plan de situation mentionné au 
2° de l'article R. 181-13 et l'indication de la superficie à défricher, par 
parcelle cadastrale et pour la totalité de ces superficies. Lorsque le terrain 
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relève du régime forestier, ces informations sont produites dans les 
conditions de l'article R. 341-2 du code forestier ; 

 3° Un extrait du plan cadastral. 
 
 
 

1.2. Contenu de l’étude d’impact 
 
L’article2 R122-5 du Code de l’environnement précise le contenu de l’étude d’impact : 
 
I- Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la 
zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, 
installations, ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage 
projetés et à leurs incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine.  
 
En application du 2° du II de l'article3 L. 122-3, l'étude d'impact comporte les éléments 
suivants, en fonction des caractéristiques spécifiques du projet et du type d'incidences 
sur l'environnement qu'il est susceptible de produire :  
 

 1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce résumé 
peut faire l'objet d'un document indépendant ;  

 
 Ce résumé fait ici l'objet d'un document indépendant inséré au dos de la 

couverture du classeur. 
 

 2° Une description du projet, y compris en particulier :  
 Une description de la localisation du projet ;  
 Une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y 

compris, le cas échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des 
exigences en matière d'utilisation des terres lors des phases de 
construction et de fonctionnement ;  

 Une description des principales caractéristiques de la phase 
opérationnelle du projet, relatives au procédé de fabrication, à la 
demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des 
matériaux et des ressources naturelles utilisés ;  

 Une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions 
attendus, tels que la pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le 
bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types et des 
quantités de déchets produits durant les phases de construction et de 
fonctionnement.  

 
 3° Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement 

et de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet, dénommée 
« scénario de référence », et un aperçu de l'évolution probable de 
l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où 
les changements naturels par rapport au scénario de référence peuvent être 
évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations 
environnementales et des connaissances scientifiques disponibles ;  

 
2 Modifié par le décret  n°2017-81 du 26 janvier 2017 
3 Modifié par l’ordonnance n° 2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des 
règles applicables à l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes. 
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 4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 

susceptibles d'être affectés de manière notable par le projet : la population, 
la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les 
biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux 
et archéologiques, et le paysage ;  

 
 5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible 

d'avoir sur l'environnement résultant, entre autres :  
 a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas 

échéant, des travaux de démolition ;  
 b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le 

sol, l'eau et la biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du 
possible, de la disponibilité durable de ces ressources ;  

 c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la 
chaleur et la radiation, de la création de nuisances et de l'élimination et 
la valorisation des déchets ;  

 d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou 
pour l'environnement ;  

 e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, 
en tenant compte le cas échéant des problèmes environnementaux 
relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être 
touchées. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact :  

 Ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 
214-6 et d'une enquête publique ;  

 Ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du 
présent code et pour lesquels un avis de l'autorité 
environnementale a été rendu public.  

 Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles  
R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont 
la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique 
n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés 
par le maître d'ouvrage ;  

 f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet 
au changement climatique ;  

 g) Des technologies et des substances utilisées.  
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La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs 
mentionnés au III de l'article L. 122-1 porte sur les effets directs et, le 
cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, 
transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et 
temporaires, positifs et négatifs du projet ;  

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 
l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques 
d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. 
Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour 
éviter ou réduire les incidences négatives notables de ces événements sur 
l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à 
ces situations d'urgence ;  

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été 
examinées par le maître d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses 
caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du choix 
effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et 
la santé humaine ;  

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 
Éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la 
santé humaine et réduire les effets n'ayant pu être évités ;  
Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du 
projet sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni 
évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces 
effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité.  

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des 
dépenses correspondantes, de l'exposé des effets attendus de ces 
mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 
5° ainsi que d'une présentation des principales modalités de suivi de ces 
mesures et du suivi de leurs effets sur les éléments mentionnés au 5° ;  

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de 
réduction et de compensation proposées ;  

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants 
utilisés pour identifier et évaluer les incidences notables sur 
l'environnement ; 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé 
l'étude d'impact et les études ayant contribué à sa réalisation ;  

12° Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans l'étude de 
maîtrise des risques pour les installations nucléaires de base ou dans l'étude 
des dangers pour les installations classées pour la protection de 
l'environnement, il en est fait état dans l'étude d'impact.  
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2. REFORME DES PROCEDURES DESTINEES
A ASSURER L'INFORMATION  

ET LA PARTICIPATION DU PUBLIC 

En application de l’ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 modifiant l’article 
L120-1.I, la participation du public à l'élaboration des décisions publiques ayant une 
incidence sur l'environnement est mise en œuvre en vue :  

1° D'améliorer la qualité de la décision publique et de contribuer à sa 
légitimité démocratique ;  
2° D'assurer la préservation d'un environnement sain pour les générations 
actuelles et futures ;  
3° De sensibiliser et d'éduquer le public à la protection de l'environnement ;  
4° D'améliorer et de diversifier l'information environnementale.  

La participation confère le droit pour le public : 
1° D'accéder aux informations pertinentes permettant sa participation 
effective ;  
2° De demander la mise en œuvre d'une procédure de participation dans les 
conditions prévues au chapitre Ier ;  
3° De disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des 
propositions ;  
4° D'être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses 
observations et propositions dans la décision d'autorisation ou d'approbation.  

Les procédures de concertation préalable organisées en application du code de 
l'urbanisme respectent les droits mentionnés aux 1°, 3° et 4° du II du présent article.  

Ces dispositions s'appliquent dans le respect des intérêts de la défense nationale et de la 
sécurité publique, du secret industriel et commercial et de tout secret protégé par la loi. 
Le déroulement de la participation du public ainsi que les modalités de sa conduite 
peuvent être adaptés en conséquence. 

La participation du public préalable au dépôt de la demande d'autorisation d'un projet tel 
que défini à l'article L. 122-1, ou pendant la phase d'élaboration d'un plan ou d'un 
programme tel que défini à l'article L. 122-4, jusqu'à l'ouverture de l'enquête publique ou 
toute autre forme de participation du public est définie par l’article L. 121-1-A. Cette 
participation préalable concerne les procédures :  

1° De débat public et de concertation préalable relevant de la compétence de 
la Commission nationale du débat public en application de l'article L. 121-8 ;  
2° De concertation préalable mise en œuvre par le maître d'ouvrage ou la 
personne publique responsable du plan ou programme en application du I de 
l'article L. 121-17 ;  
3° De concertation préalable mise en œuvre à la demande de l'autorité 
compétente pour approuver le plan ou programme ou autoriser le projet en 
application du II de l'article L. 121-17 ;  
4° De concertation préalable décidée par le représentant de l'État à la suite 
du droit d'initiative en application du III de l'article L. 121-17.  
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3. PROCEDURE D’INSTRUCTION  
DE LA DEMANDE D’AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTALE 
 

3.1. Procédure d’instruction 
 
 
Selon l’article L181-9 du Code de l’environnement, l'instruction de la demande 
d'autorisation environnementale se déroule en trois phases :  

 1° Une phase d'examen ;  
 2° Une phase d'enquête publique ;  
 3° Une phase de décision.  

 
Une fois que le dossier est considéré « complet » par les services instructeurs, la 
procédure d’enquête publique peut être lancée. 
 
L'enquête publique est réalisée conformément aux dispositions du chapitre III du titre II 
du livre I du Code de l’environnement, 
 
L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des opérations, par un 
commissaire enquêteur ou une commission d'enquête choisie par le président du tribunal 
administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin parmi les personnes figurant sur 
les listes d'aptitude.  
 
La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et 
de l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et 
programmes faisant l'objet d'une évaluation environnementale. 
 
Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête peut prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, 
notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le 
public durant cette période de prolongation de l'enquête. Cette décision est portée à la 
connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de 
l'enquête.  
 
Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité 
compétente pour ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'information du public 
est assurée par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés 
par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, plan ou programme, 
par voie de publication locale.  
Cet avis précise : 

 L’objet de l'enquête ; 
 La ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des 

autorités compétentes pour statuer ; 
 La date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 
 L’adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être 

consulté ; 
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Le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être 
consulté sur support papier et le registre d'enquête accessible au public ; 
Le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique 
peut être consulté sur un poste informatique ; 
La ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et 
propositions pendant le délai de l'enquête. S'il existe un registre 
dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à laquelle il est 
accessible.  

L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, 
d'une étude d'impact.  
Il fait état, lorsqu'ils ont été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité 
environnementale (voir chapitre suivant) mentionné au V de l'article L. 122-1 et à 
l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, et des 
avis des collectivités territoriales et de leurs groupements mentionnés au V de l'article L. 
122-1 du présent code, ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés et de
l'adresse des sites internet où ils peuvent être consultés si elle diffère de celle
mentionnée ci-dessus.

Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il 
reste consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux 
déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est 
également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au 
public.  

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée 
dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation 
préalable organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou 
de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de 
participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte le bilan de cette 
procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées par le public. 
Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses 
conclusions motivées dans un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête.  Le 
rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la 
durée de l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage.  

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le 
site internet de l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support 
papier.  
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3.2. Autorité environnementale 

Lorsqu'un projet est soumis à évaluation environnementale, le dossier présentant le 
projet comprenant l'étude d'impact et la demande d'autorisation déposée est transmis 
pour avis à l'autorité environnementale ainsi qu'aux collectivités territoriales et à 
leurs groupements intéressés par le projet. 

Dans le cadre de la pleine application des dispositions communautaires relatives à 
l’évaluation environnementale, le décret n°2009-496 du 30 avril 2009 relatif à l’autorité 
administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement4 désigne l’« autorité 
environnementale » selon les types de projets, plans et programmes concernés. Ce 
décret a été modifié par : en ce qui concerne l’évaluation environnementale du présent 
projet, cette autorité est le préfet de région. La Direction Régionale de 
l’Environnement, l’Aménagement et le Logement (DREAL) assiste le préfet de 
région dans la préparation de cet avis.  

L’autorité environnementale doit donner son avis dans les 2 mois suivant la date de 
réception du dossier. L'avis est réputé favorable s'il n'a pas été émis dans ce délai. L'avis 
ou l'information relative à l'existence d'un avis tacite est rendu public par voie 
électronique sur le site internet de l'autorité chargée de le recueillir. 

L'autorité compétente pour prendre la décision d'autorisation, d'approbation ou 
d'exécution des travaux, de l'ouvrage ou de l'aménagement projetés transmet l'avis au 
pétitionnaire. L'avis est joint au dossier d'enquête publique ou de la procédure 
équivalente de consultation du public prévue par un texte particulier. 

Joint au dossier support d’enquête publique, il ne s’agit pas de l’avis de l’Etat sur le 
projet mais d’un « avis simple » qui vise à éclairer le public sur la manière dont le 
pétitionnaire a pris en compte les enjeux environnementaux. Pour ce faire, il traite les 
points suivants : 

Analyse du contexte du projet et notamment sa compatibilité avec les plans, 
programmes ou projets existants avec lesquels il peut interagir, avec les 
réglementations qui s’y appliquent ainsi qu’avec les accords internationaux 
relevant du domaine de l’environnement ; 
Analyse du caractère complet de l’étude d’impact, de sa qualité, du caractère 
approprié des informations qu’il contient et des méthodes utilisées ; 
Analyse de la prise en compte de l’environnement dans la conception du 
projet et la justification des choix retenus, ainsi que de la pertinence et de la 
suffisance des mesures d’évitement, de réduction voire de compensation des 
impacts.  

4 Ce décret a complété et modifié les articles R 122-1-1, R 122-13, R122-14 et R 122-19 
du Code de l’environnement, ainsi que l’article R121.15 du Code de l’urbanisme. 
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Les Sats, Les Veaux, Les Lignes

VERNEIX03190

Tableau parcellaire joint dans la
PJ46 Description des procédés de fabrication



CMSE – Carrières & Matériaux Sud-Est

34484385900911 SAS

855 Rue René Descartes

13100 AIX EN PROVENCE

LAFLEUR REMI
ICPE Carrières et fondier Responsable ICPE Carrières Foncier

De la Carrière5 Route

03500 BRANSAT

04 70 45 32 59 remi.lafleur@colas.com



La carrière actuelle est autorisée par un arrêté préfectoral du 24 novembre 2008 pour une durée de 30 ans (soit jusqu’au 23 
 novembre 2038) sur une surface de 23 ha 02 a 59 ca.
 Une extension de cette carrière est aujourd’hui envisagée afin de pérenniser l’exploitation et également améliorer la qualité 
 des granulats produits. Cette extension s’étendrait sur 4,80 ha.
Un 

 abandon est envisagé sur la partie Ouest de la carrière autorisée en 2008, sur des terrains qui n’ont pas fait l’objet
 d’exploitation. Cette cessation d’activité concerne une surface de 4,92 ha. Le restant de la surface autorisée en 2008 fera
 l’objet d’une demande de renouvellement de l’autorisation sur 18,1 ha.
La surface totale de la carrière compte tenu du renoncement sur des terrains non exploités et de l’extension projetée, sera de 
22 ha 90a 43 ca.
Le carreau, à une cote actuelle de 285 NGF, sera descendu à la cote 255 à l’état final.
La 

 
production moyenne actuellement autorisée de 200 000 tonnes/an et la production maximale est de 250 000 tonnes/an 

 seront maintenues. L’ensemble du gisement à extraire sur ce site représentera au total 2 388 000 m3 soit
 5,97 millions de tonnes.
Le rythme d’extraction moyen sera maintenu à 200 000 tonnes/an, soit 920 tonnes/jour (sur la base de 220 jours/an
 d’exploitation). Au maximum, 250 000 tonnes/an seront exploitées soit 1150 tonnes/jour.
Le réaménagement du site tiendra compte en particulier du déplacement du ru traversant les terrains de l'extension, et
 permettra la création de prairies, boisements et d'un lac. Les banquettes seront réaménagées ou laissées à l'état minéral. 
La

 
 PJ46 présente le fonctionnement du site projeté ainsi que les rubriques ICPE / IOTA concernées.

La description des moyens de suivi et de 
surveillance est présentée dans la 
PJ 46 "Desription des procédés de fabrication"



La description des moyens d'intervention 
est présentée dans la 
PJ 46 "Desription des procédés de fabrication"

Les volumes d’eau nécessaires pour les besoins de l’exploitation seront de l’ordre de 
1 100 m3/an d’eau provenant du réseau AEP, auxquels s’ajoutent les eaux du bassin situé 
derrière l’atelier (1 500 m3/an) et l’eau d’appoint du crible de lavage 
(800 m3/an). 

Le volume d’eau consommé pour les sanitaires, diverses prises d’eau (vers laveur de roues, 
vers aire de ravitaillement, …) et la brumisation sur les installations est de l’ordre de 1 100 
m3/an (5 m3/jour), prélevé dans le réseau d’adduction d’eau potable. 

Le circuit de lavage des matériaux fonctionne en circuit fermé avec recyclage des eaux. Un 
appoint est fourni par le bassin collectant les eaux de ruissellement (bassin derrière l’atelier, 
pour environ 800 m3/an). Ce même bassin est équipé d’une prise d’eau pour alimenter la 
citerne à eau en charge de l’arrosage des pistes (environ 1500 m3/an).



2.1.5.0 Surface de la carrière DRejet d'eaux pluviales [...]

3.1.2.0  Déviation du ruisseau « est » sur plus de 100 mètres A Installations [...] lit mineur

3.2.3.0 Plan d'eau de 5,2 ha APlans d'eau, permanents [...]

2510 22,9 ha, 200 000t/an moyen (250 000 t/an max), durée 30 ans A Exploitation de carrières

2515 1250 kW (installations fixes et mobiles) E Installations de broyage [...]

2517 50 000 m² de superficie EStation de transit [...]

1435 120 m3 par an DCDistribution de GNR
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ANNEXES 
 
Ce dossier annexe présente :  
 
 
Annexes justificatives 
 

 Justificatif de maitrise foncière 
 Justificatifs de capacités financières et techniques 
 Autorisation des propriétaires des terrains pour déposer la demande de 

défrichement 
 Arrêté préfectoral d’autorisation du 24 novembre 2008 

 
Annexes techniques 
 

 Inventaires faune-flore et statuts de protection des espèces et bibliographie – 
SOE, 

 Notice d’incidence du projet sur le site Natura 2000, 
 Rapport stabilité – ARIAS Montagne, 
 Rapport poussières – DEKRA, 
 Rapport poussières – EVADIES, 
 Mesures sonores - SOE 
 Étude paysagère – Atelier Mnémosis 
 Étude géologique - Rapport de Dan Levy et sondages complémentaires de 

2017 – Hydrogéotechnique, 
 Plan de phasage – ENCEM, 
 Insertion 3D - ENCEM, 
 Rapport analyses d'eau - Sciences Environnement 
 Simulation Minage - EXPLOROC, 
 Mesure Radon Site – APAVE, 
 Étude hydrologique - ERM, 
 Rapport IBGN - SOE. 

 
 

 Dans la version informatique du dossier, les annexes sont présentées dans un 
fichier séparé pour une consultation plus aisée. 

  



 
 

 
 
 

CONDITIONS DE REALISATION 
DU DOSSIER,  

AUTEURS DE L’ETUDE 
  



 
 

 
Ce rapport, présenté sous la responsabilité de l’entreprise CMSE représentée par Mr 
Guillaume GERBAUD, président, a été réalisée par le bureau d’études en environnement : 
 

Sud-Ouest Environnement Ingénierie Conseil (SOE) 
28 bis du Commandant Châtinières 

82 100 CASTELSARRASIN 
 
 
Ce dossier a été plus spécifiquement réalisé et rédigé par : 
 

 Jean-Luc DESCHAMPS, cogérant de SOE, titulaire d’une thèse de 3ème cycle 
en hydrogéologie, Université Toulouse III Paul Sabatier, responsable du suivi 
et du contrôle qualité de ce dossier, il a coordonné l’ensemble du dossier de 
demande d’autorisation. 
 

 Thomas WAVRANT, chargé de mission carrière, titulaire d’un Master 2 
Surveillance et Gestion de l’Environnement, Université Toulouse III Paul 
Sabatier, pour la rédaction du dossier de demande d’autorisation. 

 
 Stella PAREJA, technicienne en environnement, Formation III 

« Technicienne Environnement, Qualité, Hygiène, Sécurité », CCI (95), pour 
la réalisation des documents cartographiques et les mesures de bruit. 

 
 
Les références des auteurs de l’étude d’impact sont présentées dans ce document (PJ4). 
 
 
 
Avancement du 
dossier  

Date transmission Vérificateur Observations 

Avant-projet 1 Mai 2021 JLD  
Avant-projet 2 Décembre 2021 JLD  
Dossier déposé en 
recevabilité 

Juillet 2023 JLD  

Dossier déposé pour 
instruction 
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